
 

 
 

Réunion du lundi 29 septembre 2025 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
St André d’Apchon : avis favorable pour inverser la rencontre n°54621886, ST ANDRE D’APCHON - STE FOY ST SULPICE, du 
samedi 18 octobre. Elle se disputera le vendredi 17 octobre, à 20H30, sur le stade municipal de Ste Foy St Sulpice.  
 
Perreux : nous avons pris bonne note de votre demande de jouer les matchs Critérium à domicile, les vendredis à 21h, au lieu de 
20h30. 
  
Ste Foy St Sulpice : avis favorable pour reporter la rencontre n°54621873 du vendredi 3 octobre, NORD ROANNAIS - STE FOY ST 
SULPICE, sous réserve de l’accord de l’équipe de Nord Roannais. 
 
St Denis de Cabanne : avis favorable pour reporter la rencontre n°54566339 du samedi 4 octobre, ROANNE ARCT – ST DENIS DE 
CABANNE. L’équipe de Roanne ARCT a donné son accord. 

 
 

REPORT DES MATCHS CRITERIUM 
 
Comme pour les années précédentes, les équipes engagées en championnat Critérium ont la possibilité de reporter un match (et un 
seul) pour la présente saison sportive. Sauf pour raisons impérieuses, les autres demandes seront refusées. 
 
 
Le match n°54622284 du 19/09/25, ST JEAN LA BUSSIERE – COURS, se jouera le vendredi 7 novembre. 
 
Le match n°54566336 du 26 septembre, ROANNE PORTUGAIS - VAL D’AIX, se jouera le vendredi 7 novembre. 
 
Le match n°54621873 du 3 octobre, NORD ROANNAIS – STE FOY ST SULPICE, se jouera le vendredi 7 novembre. 
 
Le match n°54566328 du 20/09/25, ROANNE ARCT – COMMELLE, se jouera le samedi 7 février 2026. 
 
 

FOOT LOISIR + 40 ANS A 7 
 
Nous avions demandé aux clubs, évoluant en Foot Loisir + 40 ans à 7, de nous informer si un jour fixe de la semaine était 
programmé pour disputer les rencontres à domicile. Plusieurs clubs se sont manifestés à ce sujet : 
 

-  DUN SORNIN CHAUFFAILLES BRIONNAIS : les jeudis sur le terrain de St Maurice les Châteauneuf. 
 

-  FC. ROANNE 1 et 2 : les jeudis sur le terrain synthétique de Fontalon, à Roanne. 
 
- PERREUX : les jeudis sur le stade municipal.  
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